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Madame, Monsieur, chers adhérents,

 Aides financières de la Région Normandie 
La Région Normandie lance trois dispositifs d’aides en faveur de la filière bois et de la forêt 
normande, cofinancés par l’Europe, l’Etat et la Région, dans le cadre des nouveaux 
Programmes de Développement Rural.

 Dispositif « Renouvellement des peuplements pauvres ou à faible valeur économique »
Lien : https://hn-aides.normandie.fr/node/1752

 Dispositif 4.3 « Amélioration de la desserte forestière »
Lien : https://hn-aides.normandie.fr/node/1750

 Dispositif « Soutien en faveur des investissements pour la filière-bois »
Lien : https://hn-aides.normandie.fr/node/1751

La date butoir de ces deux appels à projets est le 31 août 2017 de façon à ce que les bénéficiaires 
puissent avoir leurs conventions d’ici fin d’année.

Par rapport aux deux dernières années et aux premiers appels à projets de l’année 2017, nous 
attirons votre attention sur ce qui a changé du fait de l’harmonisation des dispositifs à l’échelle 
normande : 

 Mise en place des référentiels « Desserte » et « Reboisement » impliquant des natures de 
dépenses pré-fléchées à renseigner, 

 Et nouveaux délais de gestion par rapport à la date de programmation.
Les services de la Région attirent également votre attention sur la nécessité de bien justifier le 
caractère des coûts raisonnables lié à la maîtrise d’œuvre sans mentionner le calcul lié au 15%.

Les DDT/M, la DRAAF et la Région sont à votre disposition pour toute demande d’information sur ces 
trois dispositifs.

 Planter du mélèze     ? Attention
En mai 2017, le Département de la santé des forêts (DSF) a identifié pour la première fois
Phytophthora ramorum sur mélèze du Japon. Les symptômes observés en Bretagne sont des 
descentes de cimes, des mortalités de branches, des croissances anormales de nouvelles pousses en 
réaction à l'infection, ainsi que des jaunissements et des rougissements d’aiguilles.
Les dégâts occasionnés sur les mélèzes en Angleterre ces dernières années suggèrent un 
développement identique sur la côte occidentale de la France.
A lire la note ci-jointe et l’information donnée par le CRPF aux gestionnaires également jointe.

 Note de conjoncture     :
Notre fédération nous communique une note de conjoncture qui comporte des informations très 
importantes qui vous permettront de mesurer visuellement par des graphiques et de commentaires 
clairs et concis, l’évolution des différents paramètres à intégrer dans la gestion forestière.

N’oubliez pas la forêt pendant vos vacances. Une promenade en forêt est reconnue comme une 
excellente thérapeutique de relaxation. A pratiquer sans modération.
Bonne lecture et bonne promenade.
A bientôt en septembre
DD le 31/07/2017
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